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Eté 2024 
   

 
 
 

 

 
 
 
 

Fermeture du secrétariat de Mairie 
 

 
 

Désherbage des trottoirs 

 

 

 

Il revient aux habitants de prendre soin de 

l'espace directement devant chez eux.   

Désherbage, balayage, ramassage des feuilles 

mortes en automne et enlèvement de la neige 

en hiver... autant de missions qui nous 

incombent à tous. 

Le secrétariat de Mairie sera fermé  

- le samedi 20 juillet 

- du 31 juillet au 20 août 2024 

La municipalité souhaite un bel été à l’ensemble 

des habitants et reste à la disposition de chacun en 

cas de besoin.  
 

La gendarmerie est également à votre disposition 

avec l’opération tranquillité vacances ainsi qu’en 

cas de nuisances de voisinage.  
 

Le registre canicule recense sur un fichier 

communal les personnes qui souhaitent se faire 

aider en cas d'épisodes caniculaires. 
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Chiens  

 

 
 

 

 

 
 
 
 

 

 

Il est rappelé que même en milieu rural les 

chiens doivent être tenus en laisse en 

zone urbaine. 

Les chiens d'attaque dits de 1ère catégorie 

et les chiens de garde et de défense dits de 

2ème catégorie doivent être tenus en laisse 

par une personne majeure et muselés sur 

toutes les voies publiques.  

 

Dans les bois et forêts, il est interdit de 

promener des chiens non tenus en laisse en 

dehors des allées forestières pendant la 

période du 15 avril au 30 juin. 

 

Pendant toute l’année, les maîtres doivent 

garder leurs chiens sous surveillance. Un 

chien est considéré divaguant s'il n'est plus 

sous la surveillance effective de son 

maître et se trouve hors de portée de voix 

ou de tout instrument sonore permettant 

son rappel. Un chien est aussi considéré 

divaguant s'il est éloigné de son 

propriétaire ou de la personne qui en est 

responsable d'une distance dépassant 100 

mètres.  

Lorsqu’un maître croise d’autres 

personnes en promenade sur les chemins il 

est de bon sens de rappeler son animal 

et le tenir en laisse le temps du 

croisement.  

 

 

Un rappel est également fait concernant 

les aboiements intempestifs source de 

nuisances pour le voisinage et le 

ramassage des déjections canines.  

 

La commune sera prochainement dotée 

d’un dispositif permettant de verbaliser 

directement les contrevenants (PVE) 
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Portrait-robot du moustique tigre : 

Taille : 5 millimètres environ 

 

Apparence : Rayures noires et blanches 

sur l’abdomen et les pattes 

 

Particularités : Pique le jour / Est très vif 

/ Vit à côté de son lieu de ponte 

Moustique tigre : agissons 

dès maintenant pour passer 

un été plus tranquille 
 

Festivités du 13 juillet 
 

L’école recherche une 
personne en service 

civique 
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Dans le but d'optimiser les itinéraires de ramassage des déchets ménagers et recyclables, la 

communauté de communes nous informe que les jours de collecte seront modifiés à partir du 

lundi 2 septembre 2024.  

Pour Saulon-la-Rue, la collecte du tri sélectif reste le mercredi des semaines impaires, la collecte 

de ordures ménagères sera désormais effectuée le vendredi des semaines impaires au lieu 

du lundi.  

 

Septembre 2024 : modification du calendrier de collecte des ordures 
ménagères  
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